FLASH INFOS




Quelques informations a

Mairie de Solers

retenir....

Pour rester informé de l'actualité
de la commune, rien de plus
simple, scannez le QR Code,

choisissez la Station "Mairie de
Solers" et c'est tout!

Félicitations aux jeunes diplomés !

Vous avez obtenu votre brevet des colleges ou votre
baccalauréat en juillet 2025.
Faites-vous connaitre rapidement en mairie ou par e-mail a:
mairie@solers.fr afin de pouvoir étre récompensé lors de la féte
du village, le 20 juin.

Pour que jardinage et bricolage riment avec bonne entente, merci
de respecter les horaires réglementaires d'utilisation des engins
bruyants, notamment les tondeuses, fixés par l'arrété préfectoral
n °19ARS41SE :
Du lundi au vendredi: 8h - 12h et 14h - 20h
Le samedi: 9h - 12h et 14h - 19h

Le dimanche et les jours fériés : 10h - 12h

Le bon réflexe voisin : un petit mot avant de gros travaux, c'est
la clé d'un voisinage serein.

Merci a tous!
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